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Etablir la paie et les déclarations sociales des salariés en
mobilité internationale

Responsables paie – Gestionnaires
paie – Comptables – Responsables
des ressources humaines –
Collaborateurs de la fonction paie –
Collaborateurs de la fonction RH

Avoir une connaissance en paie ou
avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Alternance d'éléments techniques et
de mises en situations
professionnelles 

Tableaux synthétiques des
cotisations sociales applicables

Code

1484
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Identifier les conventions

Cerner les éléments relatifs aux différents statuts

Décrire le rôle et le champ d'intervention de divers
organismes

Préciser les éléments relatifs aux salariés détachés

Gérer les particularités du statut des salariés impatriés

Paie des salariés détachés, expatriés et
impatriés


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
13-14 mai. 2024

.
A DISTANCE :
13-14 mai. 2024

.
PARIS :
12-13 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
12-13 Sep. 2024

.
PARIS :
3-4 déc. 2024

.
A DISTANCE :
3-4 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Objectifs pédagogiques

Définir le cadre juridique du détachement, de l'impatriation et de
l'expatriation

.

Analyser les points de vigilance pour chaque statut : salarié détaché,
impatrié, expatrié

.

Traiter la paie des salariés en mobilité internationale.
Elaborer les déclarations sociales.

Programme de la formation

Définir le cadre juridique du détachement, de
l'impatriation et de l'expatriation

Conventions internationales.
Conventions bilatérales.

Les critères de distinction.
L'affiliation des salariés en mobilité.
La pluriactivité des salariés.
L'affiliation à un régime de Sécurité sociale.

Le CLEISS.
Le Service Mobilité Internationale de l'URSSAF.
La CFE.
L'AGIRC-ARRCO.
Le Pôle Emploi Expatrié.
Cas pratique : identifier les bons interlocuteurs dans le domaine de la
mobilité internationale

.

Analyser les points de vigilance pour chaque statut :
salarié détaché, impatrié, expatrié

Le détachement dans l'UE et hors UE (règlement communautaire).
La durée du détachement.
Les formalités du détachement.
Le cas particulier de la pluriactivité.
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Cerner le statut juridique des salariés expatriés et les
accompagner

Gérer les difficultés pratiques en paie

Effectuer le traitement de l'assiette sociale

Traiter le remboursement des frais professionnels

Gérer l'intéressement et la participation

Traiter les taux de cotisations sociales et l'incidence de la
mobilité

Gérer le traitement de l'assiette fiscale

Traiter les suppléments de rémunération

Gérer les règles relatives à l'impôt sur le revenu

Traiter les déclarations

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

L'Office Français de l'Immigration et de l'Intégration (OFII). Le titre de séjour et les formalités d'introduction en France.
Le détachement de salariés en France : obligations et sanctions.

Le statut juridique et social.
Quiz : statut des salariés.
Les mesures d'accompagnement de la mobilité : notion de coût de la vie et
COLA, courbe en U, gross-up, primes incitatives, plan-Cafétéria

.

Traiter la paie des salariés en mobilité internationale

Devises.
Split payroll.
Shadow payroll.
Cas particulier de la CSG/CRDS.

Salaire de base.
Prime de mobilité.
Sommes destinées à compenser un surcoût de mobilité.
Avantages en nature etc..

Frais réels.
Indemnités de grand déplacement / per diem.

Cas pratique : déterminer l'assiette sociale d'un salarié en mobilité
internationale

.

Exercice de synthèse : taux de cotisation sociale et l'incidence de la mobilité.

Cas pratique : quel bulletin de paie pour quel scénario ?.

La notion de résidence fiscale.
Les situations d'exonération totale d'impôt sur les revenus.
La retenue à la source.
Cas particulier du prélèvement à la source pour les employeurs non-
résidents

.

Cas pratiques : déterminer le plafond d'exonération des primes
d'expatriation ; calcul de retenue à la source

.

Élaborer les déclarations sociales

URSSAF.
CFE.
AGIRC ARRCO.
Pôle Emploi Expatrié.
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Effectuer la DSN

Effectuer la prise en compte des modalités DSN

L'impact du statut des salariés sur les modalités déclaratives.
Identification des salariés intégrés dans les déclaratifs.

Intégration du personnel expatrié.
Gestion du PAS ou des acomptes sur PAS.

Parmi nos formateurs

Patrick Jahan

DRH - Formateur
Après 15 ans passés dans diverses fonctions RH (France et
étranger) dans des secteurs de services ou industriels, il a
créé un cabinet d’externalisation de paie et administration
du personnel. Il assure désormais les fonctions de DRH à
temps partagé pour plusieurs clients (notamment aux
activités transfrontalières). Il intervient en tant que
formateur dans le domaine de la paie.
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